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La Voie d’Avenir,
plus que jamais d’actualité

Lot-corrèze 
voie d’avenir            

2010 a été une année riche pour le 
projet LOT-CORREZE Voie d’Avenir : les 
études d’avant-projet ont été réalisées, 
la première phase de la concertation 
avec les habitants s’est réalisée tandis 
que celle avec les acteurs locaux au sein 
du Comité de suivi s’est poursuivie. Après 
avoir analysé les différents éléments 
produits, les Conseils généraux du Lot et 
de la Corrèze ont décidé le 22 octobre 
dernier de ne pas départager les deux 
tracés sélectionnés. Le travail se poursuit 

sur les tracés T2-1 et T3, sans que cela 
n’engendre de délai supplémentaire pour 
la réalisation du projet.

Avec l’avancement des études, avec 
l’aménagement de la voirie départemen-
tale entre Bretenoux et l’A 20, c’est le 
désenclavement du nord du Lot et du 
sud de la Corrèze qui se concrétise peu 
à peu. La déviation de Puybrun, nouvel-
lement ouverte, en constitue d’ailleurs la 
première étape.

Le projet Voie d’Avenir avance, avec la 
volonté de trouver la meilleure solution, 
acceptable par tous et financièrement 
réalisable.

M. Gérard MIQUEL et M. François HOLLANDE, 
plus que jamais unis pour voir aboutir

la Voie d’Avenir

Durant les mois à venir, les études vont se 
poursuivre sur les tracés T2-1 et T3 et leurs 
variantes localisées Les données recueillies 
permettront de continuer à affiner la 
comparaison et d’aboutir au choix du tracé, 
fin 2012. 
Des bureaux d’études seront choisis 
fin juin 2011 pour réaliser les études 
environnementales, hydrauliques et de 
déplacements. L’appel d’offres est en cours. 

phénomènes de ruissellements, prévenir 
de toute aggravation des risques d’inon-
dation et pour protéger les eaux contre la 
pollution. Après un diagnostic des bassins 
versants, des nappes phréatiques et des 
ouvrages existants sur les deux tracés, ces 
études définiront les ouvrages à construire 
nécessaires pour assurer la transparence 
hydraulique de la Voie d’Avenir, ainsi que 
ceux de collecte et de traitement des eaux 
d’assainissement pluvial pour assurer la 
préservation de l’environnement. 

Grâce aux études de déplacements, 
un diagnostic sera mené sur les trafics 
actuels entre le bassin de Biars-Bretenoux 
et le sud de la Corrèze. Cet état des lieux 
analysera notamment l’offre en transports 
en commun, le trafic des automobilistes 
et des poids lourds, les appréciations des 
usagers sur les temps de parcours, les 
coûts, la sécurité, etc. Cela permettra de 
comparer ces données aux prévisions de 
fréquentation sur les tracés T2-1 et T3.
Un bilan socio-économique complè-
tera cette étude, et évaluera les bénéfices 
apportés aux communes par chacun des 
deux tracés.

Les membres du Comité de suivi auront 
connaissance des résultats de ces études 
au fur et à mesure, lors des réunions qui 
seront organisées.

Des études approfondies pour choisir le tracé le plus adapté
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Les études se poursuivent 
sur les emprises des tracés 
T2-1 et T3 et leurs variantes 
localisées

Itinéraires existants

Aménagement Vayrac /St Michel de Bannières 

Tracés de base retenus par le Comité de Suivi

Circulation sur un axe existant

La meilleure intégration possible du 
projet dans son environnement reste une 
volonté forte des deux Conseils généraux 
pour choisir le tracé final. Les études qui 
seront menées permettront d’évaluer 
les incidences du projet sur les milieux 
naturels et humains et de proposer des 
mesures afin de les éviter ou de les limiter 
au maximum, dès la conception de la 
route et pendant la réalisation des travaux. 
Seront ainsi examinés les aspects liés au 
bruit, à l’air, à l’urbanisme, à l’agriculture 
et à la sylviculture, à la faune et la flore, 
aux milieux aquatiques et zones humides, 
au paysage et au patrimoine architectural, 
culturel et historique.
Le niveau de précision sera plus fin que lors 
des études menées en 2010.
Les études hydrauliques vont conduire aux 
solutions à mettre en œuvre pour limiter les 



Conseil général du Lot :  
Avenue de l’Europe - Regourd 
BP 291 - 46 005 CAHORS Cedex 9

Conseil général de Corrèze : 
Hôtel Marbot 
9 rue René et Emile FAGE - 19 000 TULLE

Gérard MIQUEL, président du Conseil 
général du Lot, accompagné de Mar-
tin MALVY, président du Conseil ré-
gional Midi-Pyrénées, a inauguré le 4 
mars dernier la déviation de Puybrun. 
Cet itinéraire va apporter de nom-
breux avantages : développement 
économique pour le département, 
mais aussi sécurité et amélioration 
du cadre de vie pour les habitants 
de Puybrun. Il permettra en effet de 
délester la traversée de la commune 
du trafic de transit, notamment celui 
des poids lourds.

Avec cette nouvelle déviation, c’est 
aussi le premier maillon de la Voie 
d’Avenir qui se met en place, pour re-
lier le nord du Lot à l’A 20 et désen-
claver le bassin d’activités de Biars-
Bretenoux. 

Ces 4,2 km sont dotés d’un créneau 
de dépassement d’un kilomètre dans 
le sens Bretenoux-Vayrac, d’un carre-
four giratoire à l’est qui permet le rac-
cordement à l’actuelle RD 803 et la 
desserte de la RD 120 vers Liourdes 
et la zone d’activité de Puybrun. S’y 

ajoutent deux tourne-à-
gauche, quatre ouvrages 
d’art qui assurent la 
continuité de voies com-
munales ou de chemins, 
et deux ouvrages hydrau-
liques.

La déviation de Puybrun : 
en route vers le désenclavement 
du nord du Lot

Bienvenue au nouveau 
site internet

Contacts : concertation@voiedavenir.fr

www.voiedavenir.fr

3 questions à… 
Henri COLIN, 
garant de la concertation

Quelles sont les prochaines 
étapes pour la Voie d’Avenir ?
La concertation de l’élaboration 
du projet entre dans une 
deuxième phase primordiale car 
l’aboutissement en est le dossier 

devant être mis à l’enquête préalable à 
la Déclaration d’Utilité Publique. La phase 
administrative de consultation des 
entreprises sur les études à engager est 
presque terminée. Le ou les prestataires 
qui vont les réaliser seront choisis fin juin. 
Les études seront donc lancées début juillet, 
pour s’étaler sur l’année 2011 jusqu’à 
mi-2012 environ. Début juillet prochain 
doit se tenir un Comité de suivi, au cours 
duquel seront présentées les modalités qui 
diligenteront le travail concerté pour atteindre 
ces objectifs. 

Quelles sont vos attentes 
pour la suite ?
L’attente est simple et peut se résumer ainsi : 
que le travail concerté à mener durant ces 
prochains mois soit aussi positif et fructueux 
que celui entrepris durant la phase de 
co-élaboration précédente. 
Les deux collectivités Maître d’ouvrage 
doivent poursuivre leur démarche coordonnée 
en y associant tous les partenaires : 
élus, socio-professionnels, associations, 
particuliers, et en conservant l’esprit d’écoute 
qui doit prévaloir dans une telle démarche qui 
se veut ambitieuse et exemplaire. Le Comité 
de suivi doit tenir son rôle d’organe animateur 
qui lui a été attribué et qui est attendu par 
chacun de ses membres.

Votre rôle est défini par rapport au 
Comité de suivi, les habitants peuvent-ils 
eux-aussi vous contacter ?
Bien sûr ! S’ils ont une question ou une 
observation à formuler sur le déroulement 
du projet Lot-Corrèze Voie d’Avenir ils 
peuvent m’envoyer un message 
à l’adresse suivante :  
garant.concertation@voiedavenir.fr

www.voiedavenir.fr, le site dédié au 
projet, se refait une beauté et dévoi-
lera sa nouvelle interface, plus dyna-
mique, plus aérée, plus pratique. 
Besoin d’informations sur la Voie 
d’Avenir, sur les études, la concerta-
tion ? Elles figureront de façon 
très complète dans la partie "Je 
m’informe". Envie d’apporter 
une contribution à l’élabora-
tion du projet ? "Je m’exprime" 
offrira la possibilité de complé-
ter des cartes du secteur en y 
indiquant les enjeux dont vous 
avez connaissance.

Actualités et documents relatifs au 
projet (cartes, études, contributions, 
documents de la concertation, ar-
ticles et communiqués-presse,…) 
seront également disponibles.
Bonne navigation !

La page d’accueil du nouveau 
site internet : un clic pour 
s’informer ou s’exprimer

La déviation de 
Puybrun inaugurée : 
circulation ouverte
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